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PROCÈS-VERBAL 
Séance du lundi 4 juin 2018 

 

 
L’an deux-mille-dix-huit, le 30 du mois d’avril, à 20 heures et 30 minutes, le Conseil Municipal de cette 
commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session ordinaire, 
sous la Présidence de Madame Béatrice BERTRAND, Maire. 
 
Présents :  
Mmes et MM. BAUDOUIN Noël, HOTTON Anne, SOURDEAU Jean-Claude, PRATS Sylvie, BOURDIN Jean-
Pierre, MARTEAU Josette, NAUDIN Thierry, SABIN Sophie, FRAYSSINES Marjorie, POT Ludovic, BESNARD 
Christelle, HERMENIER Stéphane, DEMION Pierre-Yves, COLLARD Cynthia, GUITTON Jean-Claude, 
BAUMIER Vincent, DAGON Stéphanie, BESNARD Sylvie. 
 
Absent(e-s) excusé(e-s) : Néant 
Absent(e-s) : Néant 
 
Monsieur DEMION Pierre-Yves est désigné secrétaire de séance. 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 
30/04/2018 
Le procès-verbal est adopté sans observation. 
 
Madame le Maire apporte des précisions sur les interrogations des conseillers s’agissant de la cotisation 
communale 2018 au SIVM du Pays Allonnais. Le Pays Allonnais propose de rétablir la cotisation de 1€ à 2€ 
par habitant pour acheter du matériel permettant de s’adapter aux pratiques « zéro phyto ».  
 
 
 
Ordre du jour : 

1. Avis du Conseil Municipal – projet de Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi) du 
Val d’Authion ; 

2. Décision modificative n°2018-003 ; 
3. Approbation du projet de convention de mise à disposition de la base de loisirs des 

Monteaux entre la commune et l’Association Culture Loisirs ; 
4. Restaurant scolaire – tarifs 2018/2019 ; 
5. Accueil Périscolaire – tarifs 2018/2019 ; 
6. Location de l’Espace de Loisirs des Bassauges – tarifs 2019 ; 
7. Participation financière 2017 aux services multi-accueil et RAM ; 
8. Rue des Trois Cocardes – effacement des réseaux et installation de l’éclairage public ; 
9. SMBAA – désignation d’un représentant communal au sein des commissions géographiques 

du SMBAA ; 
10. Proposition d’achat de terrain – stèle des Monteaux ; 
11. Proposition d’achat de terrain – liaison douce. 

 
Ajouts à l’ordre du jour : 

8 BIS. SIEML – voie douce aux ateliers techniques - extension de l’éclairage public 
8 TER. SIEML – liaison douce « DEMAILLE » - extension de l’éclairage public 
12. Ecole le Sacré Cœur – demande exceptionnelle de subvention 

Le Conseil Municipal accepte ces ajouts. 
 
Questions diverses 

 Rapport des vice-présidents des commissions municipales. 
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DCM n°2018-06-41 – Projet du PPRi Val d’Authion et de la Loire Saumuroise – avis du conseil 
municipal 
Dans le cadre de la révision du Plan de Prévention des Risques d’Inondation du Val d’Authion, le Conseil 
Municipal doit se prononcer sur : 

- Le projet du PPRi Val d’Authion et de la Loire Saumuroise. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- DONNE un AVIS FAVORABLE au projet du PPRi Val d’Authion et de la Loire Saumuroise. 
- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux Adjoints pour réaliser toutes opérations et signer tous 

documents relatifs à cette décision. 
 
 
DCM n°2018-06-42 - Décision Modificative N°2018-003.  
Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser la décision modificative suivante pour l’exercice 
2018 du budget communal : 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- AUTORISE la décision modificative suivante : 
 

 
 

- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux Adjoints pour signer tous documents et prendre toutes 
décisions relatives à cette décision. 

 
Approbation du projet de convention de mise à disposition de la base de loisirs des Monteaux entre 
la commune et l’Association Culture Loisirs 
A la lecture de la convention, certains conseillers ont emis le souhait d’apporter des simplifications au texte. 
Madame le Maire propose de reporter cet ordre du jour à un prochain Conseil et de confier à la commission 
« voirie – environnement – site des Monteaux – signalétique » ce travail de simplification avant une 
prochaine présentation au vote des conseillers municipaux. 
 
Restaurant scolaire – tarifs 2018/2019 
Madame le Maire informe que ce sujet est reporté. En effet, de nouveaux éléments amènent la commission 
finances à retravailler les tarifs 2018/2019 avant une prochaine présentation au Conseil Municipal. 
 
Accueil Périscolaire – tarifs 2018/2019 
Madame le Maire informe que ce sujet est reporté. En effet, de nouveaux éléments amènent la commission 
finances à retravailler les tarifs 2018/2019 avant une prochaine présentation au Conseil Municipal. 
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DCM n°2018-06-43 - location espace de loisirs des Bassauges – tarifs 2019 
Article 1 :  
Madame le Maire rappelle les tarifs préférentiels votés par délibérations du Conseil Municipal en date du 
16 décembre 2002 et 28 avril 2004 : la gratuité d’une location de la salle des Bassauges par année civile aux 
associations suivantes, l’électricité et les ordures ménagères restant à leur charge : 
 

Gratuit 1 fois/an : 
1. Association de Parents d’Élèves de l’École 

Publique 
2. Association de Parents d’Élèves de l’École 

Privée 
3. Vivy-Festif 
4. École de musique 
5. Les Joyeux Retraités 
6. A travers Champs 
7. Association Culture Loisirs 
8. Avant-garde Basket 
9. Avant-garde Pétanque 
10. Avant-garde Tennis 
11. Avant-garde Tennis de Table 
12. Association Sportive Vivy Neuillé Football 
13. Vivy-Rando 
14. Association Familles Rurales de VIVY 
15. L’ADMR 
16. Jumelage Affiniam Solidarité 
17. Communauté d’Agglomération Saumur Val de 

Loire 
18. L’Age d’or 
19. L’association de claquettes « Claqn’swing » 
20. AVBL Badminton Loisirs 
21. Conseil paroissial domicilié au Presbytère de 

Vivy représenté par l'Association Diocésaine 

Gratuit 1 Week-end/an 
1. Théâtre l’Arlequin Vétusien 
2. Harmonie 
3. Comité des Fêtes 
4. Avant-garde Gym Danse 

 
50 % (1/2 tarif) du tarif Résident la Commune 1 fois/an 
(la 1ère location) 

1. Société l’Avenir 
2. Société l’Union 
3. Associations Allonnaises (pendant les travaux 

du foyer rural) 
 
50% du tarif hors commune 

1. Les J.A.C.O. d’Anjou 
 
1 fois/an : structure au tarif d’un vin d’honneur petite 
salle 

1. Office du Tourisme de Saumur. 

 

 
ARTICLE 2 : 
Gratuit toute l’année : 

1. Réunions politiques durant les périodes électorales sauf pour les élections présidentielles. 
La caution de 400 euros reste demandée à toutes les associations. 
 

ARTICLE 3 : 
Les tarifs de location sont définis comme suit : 
 

Activités Location 

Habitants de Vivy 
ou 

Structure 
communale 

Résidents hors 
commune 

Structure extra-
communale 

Repas ou danse 

Petite salle seule 

1er jour 180 € + 20 € O.M. 275 € + 20 € O.M. 

2ème jour 80 € 115 € 

Petite + Grande salles 

1er jour 470 € + 20 € O.M. 820 € + 20 € O.M. 

2ème jour 170 € 300 € 

Vin d'Honneur 
ou 

réunion 

Pour 1 journée 

Petite salle seule 120 € + 20 € O.M. 185 € + 20 € O.M. 

Petite + Grande salles 210 € + 20 € O.M. 370 € + 20 € O.M. 

Activité 
commerciale 

Pour 1 journée 

Petite salle seule Ø 380 € + 20 € O.M. 

Petite + Grande salles Ø 1 100 € + 20 € O.M. 

Caution 
remboursable 

Pour toute location 800 € 1 000 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
- ACCEPTE les tarifs de locations de l’espace de loisirs des Bassauges pour l’année 2019 comme en 

dispose l’article 3 de la présente délibération. 
- ACCEPTE les dispositions relatives des tarifs préférentiels aux structures indiquées sur la présente 

délibération. 
- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux Adjoints pour signer tous documents et prendre toutes 

décisions relatives à cette décision. 
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Il est précisé que l’espace de loisirs des Bassauges est loué presque tous les week-ends de l’année. En 2017 
il y a eu 22 mises à disposition gratuites et 20 locations payantes pour les associations ou habitants de Vivy 
plus 9 locations pour des hors commune. 
Il est aussi souligné la qualité de cet équipement et notamment sa qualité acoustique. 
 
DCM n°2018-06-44 - participation financière 2017 aux services Multi-accueil et RAM 
Considérant les modalités de calcul de la participation financière des communes bénéficiaires du service 
Multi-accueil et RAM comme suit : 
 

VIVY 

RAM 743,80 € 

Multi-accueil 1 601,70 € 

TOTAL 2 345,50 € 

 
S’agissant du RAM (Relais Assistantes Maternelles) Madame le Maire précise que Vivy présente le plus 
grand nombre d’assistantes maternelles du Pays Allonnais, à savoir 31 avec 16 animations sur l’année 2017. 
L’activité du RAM sur la commune est actuellement en pleine progression. En effet, les assistantes 
maternelles ont pu bénéficier de formations continues animées soit par le RAM ou par des intervenants 
extérieurs. Il est souligné que grâce à la création de la maison de la petite enfance les locaux sont biens plus 
adaptés pour les parents et les tout petits. En 2017, 65 personnes différentes ont bénéficiés des services du 
RAM.  
 
S’agissant du multi accueil seulement 1 enfant fréquente ce service. On note une baisse de la fréquentation, 
et donc du coût à la charge de la commune, à la suite de la création de la MAM (Maison des Assistantes 
Maternelles) à Vivy. Cette situation démontre que la création de la MAM répond, effectivement, à un réel 
besoin sur la commune. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,  

- DECIDE de verser une participation financière à hauteur de 2 345,50 € à la commune d’Allonnes 
- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux Adjoints pour signer tous documents et prendre toutes 

décisions relatives à cette décision. 
 
DCM n°2018-06-45 – SIEML –  Rue des Trois Cocardes - effacement des réseaux basse tension et 
d’éclairage public – extension du réseau d’éclairage public. 
 
Madame le Maire rappelle que le SIEML estime l’ensemble des opérations comme suit : 

- Effacement des réseaux basse tension et d’éclairage public avec génie civil :  95 160 € HT 
- Extension du réseau d’éclairage public :       52 850 € HT 

 

 
 
Madame le Maire, demande au Conseil Municipal d’approuver et de confirmer l’inscription des dépenses de 
ce projet dans le budget communal 2019 
  
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- APPROUVE les dites opérations ; 
- CONFIRME son intention d’inscrire les dépenses des travaux susnommés dans le budget 

« Commune » 2019 ; 
- AUTORISE le Maire ou les Adjoints à signer la convention de maîtrise d’ouvrage temporaire ; 
- DECIDE de transmettre la présente délibération au SIEML pour l’inscription de ce projet à son 

programme ; 
- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux adjoints de réaliser toutes opérations et de signer toutes 

pièces relatives à cette décision. 
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DCM n°2018-06-46 – SIEML –  liaison douce « ateliers municipaux » - extension du réseau d’éclairage 
public. 
 
Madame le Maire rappelle que le SIEML estime l’ensemble de l’opération comme suit : 
 

LIAISON DOUCE ATELIER MUNICIPAUX 

N°  
OPERATION 

NATURE DES TRAVAUX 
ESTIMATION 

HT 
PRISE EN CHARGE 
HT PAR LE SIEML 

A LA CHARGE HT DE 
LA COMMUNE 

378.18.04 Extension éclairage public 36 660,00 € 9 165,00 € 27 495,00 € 

 
 
Madame le Maire, demande au Conseil Municipal d’approuver et de confirmer l’inscription des dépenses de 
ce projet dans le budget communal 2019. 
  
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- APPROUVE ladite opération ; 
- CONFIRME son intention d’inscrire les dépenses des travaux susnommés dans le budget 

« Commune » 2019 ; 
- AUTORISE le Maire ou les Adjoints à signer la convention de maîtrise d’ouvrage temporaire ; 
- DECIDE de transmettre la présente délibération au SIEML pour l’inscription de ce projet à son 

programme ; 
- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux adjoints de réaliser toutes opérations et de signer toutes 

pièces relatives à cette décision. 
 
 
DCM n°2018-06-47 – SIEML –  liaison douce « Demaille » - extension du réseau d’éclairage public. 
Madame le Maire rappelle que le SIEML estime l’ensemble des opérations comme suit : 
 

LIAISON DOUCE « DEMAILLE succession GUICHARD » 

N° 
OPERATION 

NATURE DES TRAVAUX ESTIMATION HT 
PRISE EN 

CHARGE HT PAR 
LE SIEML 

A LA CHARGE HT DE 
LA COMMUNE 

378.17.01.02 
Extension éclairage 
public 

16 713,84 € 4 178,46 € 12 535,38 € 

 
Madame le Maire, demande au Conseil Municipal d’approuver et de confirmer l’inscription des dépenses de 
ce projet dans le budget communal 2019. 
  
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- APPROUVE ladite opération ; 
- CONFIRME son intention d’inscrire les dépenses des travaux susnommés dans le budget 

« Commune » 2019 ; 
- AUTORISE le Maire ou les Adjoints à signer la convention de maîtrise d’ouvrage temporaire ; 
- DECIDE de transmettre la présente délibération au SIEML pour l’inscription de ce projet à son 

programme ; 
- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux adjoints de réaliser toutes opérations et de signer toutes 

pièces relatives à cette décision. 
 
 
 
DCM n°2018-06-48 – SMBAA – désignation d’un représentant communal aux commissions 
géographiques. 
 

- VU la loi MATPAM (Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles) du 27/01/2014 ; 

- VU la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 07/08/2015 ; 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le SMBAA a créé des commissions géographiques. Ces 
dernières auront pour rôle de faire le lien entre les missions et les projets du SMBAA avec les territoires 
communaux. En conséquence, il est nécessaire de désigner un représentant de la commune. 
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Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité : 

- ELIT les représentants de la commune au sein des commissions géographiques du SMBAA comme 
suit ; 

 
QUALITE NOM PRENOM 

Titulaire BOURDIN Jean-Pierre 

Suppléant DEMION Pierre-Yves 

 
 

- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux adjoints de réaliser toutes opérations et de signer toutes 
pièces relatives à cette décision. 

 
 
DCM n°2018-06-49 – achat de terrain - parcelle cadastrée ZC n°95 rue Joseph BAILEY à Vivy 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal l’intérêt d’acquérir la parcelle cadastrée ZC n°95 rue Joseph 
BAILEY à Vivy appartenant à Mme POUPARD Marthe. Madame le Maire propose au conseil municipal de 
fixer le prix d’achat de ladite parcelle à 750 € suivant la proposition de la propriétaire. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité 

- APPROUVE l’achat la parcelle cadastrée ZC n°95 rue Joseph BAILEY à Vivy appartenant à Mme 
POUPARD Marthe; 

- FIXE le prix d’achat de la parcelle à 750 € ; 
- PRECISE que l’ensemble des frais administratifs, et notamment notariés, seront à la charge de la 

commune ; 
- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux adjoints pour réaliser toutes opérations et de signer toutes 

pièces relatives à cette décision. 
 
DCM n°2018-06-50 – achat de terrain – liaison douce 
 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal l’intérêt d’acquérir une partie des parcelles cadastrées AA 
n°90 et AA n°111 à Vivy appartenant aux Consorts GUICHARD comme indiqué sur le plan ci-dessous. 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le prix d’achat de ladite partie des parcelles à 600€ 
suivant la proposition des Consorts. 
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité 

- APPROUVE l’achat d’une partie des parcelles cadastrées AA n°90 et AA n°111 à Vivy appartenant 
aux Consorts GUICHARD; 

- FIXE le prix d’achat de ladite partie des parcelles à 600 € net vendeur ; 
- DONNE tous pouvoirs au Maire et aux adjoints pour réaliser toutes opérations et de signer toutes 

pièces relatives à cette décision. 
 

 
École primaire privée Le Sacré Cœur – subvention exceptionnelle 
Madame le Maire informe que ce sujet est reporté. En effet, de nouveaux éléments amènent la commission 
finances à retravailler les modalités de répartition des subventions communales dédiées aux écoles 
primaires privée et publique de la commune avant une prochaine présentation au Conseil Municipal. 

 
Questions diverses 

 
 Comité consultatif sur le fonctionnement de la salle des Bassauges du 28 mai 2018 

M. BAUDOUIN dresse le bilan de cette concertation mettant en lumière les améliorations à apporter pour le 
fonctionnement général, sur la sécurité, les besoins matériels (complément ou renouvellement) et enfin la 
nécessité de prévoir de nouveaux contrat de maintenance.  
 

 Lot viabilisés rue des Grand Champs 
Madame le Maire informe le Conseil qu’un compromis de vente va être signé pour 2 lots. 
 

 Distributeur de pizzas sur l’aire de covoiturage de la Ronde : 
Madame le Maire informe l’assemblée que le Conseil Départemental de Maine-et-Loire a refusé l’installation 
d’un distributeur de pizzas sur l’aire de covoiturage de la Ronde. 
 

 Eglise Saint Paul – restauration des vitraux 
Madame le Maire remercie M. GUITTON, Président du Comité des Fêtes, pour l’organisation d’un loto ayant 
permis de récolté 3 372€ pour la restauration des vitraux. 
M. SOURDEAU précise que la deuxième tranche des travaux de restauration va commencer en septembre 
2018. 
 

 Parc naturel régional Loire Anjou Touraine 
Plusieurs élus ont participé à la journée technique « Les bâtiments du futur » jeudi 17 mai 2018 à Bourgueil 
dont le principal objectif était de faire découvrir les matériaux bio sourcés dans la construction et la 
rénovation des bâtiments publics : de l’idée à la réalisation. Il en ressort que la paille est l’isolant le moins 
cher et le plus efficace. Les élus qui ont participé sont très satisfaits de cette journée. 
 
Dates à retenir : 

- Mardi 05/06/2018 à 18h30, commission communication en mairie, 
- Mardi 05/06/2018 à 20h00, retour sur les remplacements d’agents de cantine par les élus en 

mairie, 
- Jeudi 7 juin 2018 à 20h30, commission sports 
- Lundi 11/06/2018 à 19h00, commission finances en mairie, 
- Mardi 12/06/2018 à 20h30 commission bâtiments, en mairie, 
- Vendredi 15/06/2018, Conseil Municipal des Jeunes en mairie. 
- Mardi 26/06/2018 à 19h00, commission sports avec les responsables des associations sportives 

en mairie 
- Vendredi 29 juin 2018 de 17h à 21h : marché des producteurs à Vivy 
- Lundi 02/07/2018 à 19h00, commission rue nationale et place de l’église, en mairie. 
- Mardi 03/07/2018 à 19h00 réunion publique de présentation du projet de pause méridienne aux 

parents d’élèves, au restaurant scolaire 
- Lundi 9 juillet 2018: visite de l’entreprise BF Usinage (à confirmer) 
- Lundi 09 juillet 2018, Conseil Municipal, 

 
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal est fixée au lundi 9 juillet 2018 à 20h. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15.  
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Délibérations du 4 juin 2018 

  

Numéro Date Objet 

2018-06-41 04/06/2018 
Projet du PPRi Val d’Authion et de la Loire Saumuroise – avis du 
conseil municipal 

2018-06-42 04/06/2018 Décision Modificative N°2018-003 

2018-06-43 04/06/2018 Location espace de loisirs des Bassauges – tarifs 2019 

2018-06-44 04/06/2018 Participation financière 2017 aux services Multi-accueil et RAM 

2018-06-45 04/06/2018 SIEML –  Rue des Trois Cocardes - effacement des réseaux basse 
tension et d’éclairage public – extension du réseau d’éclairage public 

2018-06-46 04/06/2018 SIEML –  liaison douce « ateliers municipaux » - extension du réseau 
d’éclairage public 

2018-06-47 04/06/2018 SIEML –  liaison douce « Demaille » - extension du réseau d’éclairage 
public 

2018-06-48 04/06/2018 SMBAA – désignation d’un représentant communal aux 
commissions géographiques 

2018-06-49 04/06/2018 Achat de terrain - parcelle cadastrée ZC n°95 rue Joseph Bailey à 
Vivy 

2018-06-50 04/06/2018 Achat de terrain – liaison douce 
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BERTRAND Béatrice 
Maire 

 

BAUDOUIN Noël 
1er adjoint 

 

HOTTON Anne 
2ème adjointe 

 

SOURDEAU Jean-Claude 
3ème adjoint 

 

PRATS Sylvie 

4ème adjointe 
 

BOURDIN Jean-Pierre 

5ème adjoint 
 

MARTEAU Josette 

Conseillère municipale 
 

NAUDIN Thierry 

Conseiller municipal délégué 
 

SABIN Sophie 

Conseillère municipale 
 

FRAYSSINES Marjorie 

Conseillère municipale  
 

POT Ludovic 

Conseiller municipal 
 

BESNARD Christelle 

Conseillère municipale 
 

HERMENIER Stéphane 

Conseiller municipal 
 

DEMION Pierre-Yves 

Conseiller municipal 
 

COLLARD Cynthia 

Conseillère municipale 
 

GUITTON Jean-Claude 

Conseiller municipal 
 

BAUMIER Vincent 

Conseiller municipal 
 

DAGON Stéphanie 

Conseillère municipale 
 

BESNARD Sylvie 

Conseillère municipale 
 

 


